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La gouvernance internationale face aux enjeux de la gestion durable de l’eau 
 
 

Déclaration du groupe Agriculture 

 
Sans eau, pas de vie sur Terre ; sans eau, les sols s’assèchent, les chaînes alimentaires 
s’effondrent, les équilibres écologiques disparaissent.  
La pénurie d’eau entraîne des crises sanitaires, économiques et sociales pouvant aller jusqu’à 
des conflits armés comme l’Antiquité en a connus. Pour les sociétés humaines, l’eau est une 
ressource vitale dont dépendent agriculture, industrie, énergie et hygiène.  
Le groupe de l’agriculture est évidemment très sensible aux enjeux de sécurité alimentaire et 
se félicite de la préconisation n°2 qui prévoie un encouragement à la modernisation et à la 
gestion raisonnée de l’irrigation dans les pays où elle est le plus nécessaire.  
Les préconisations relatives à l’organisation d’un assainissement efficace sont également 
essentielles pour préserver aussi bien la santé humaine que celle de l’environnement.  
Sur les cadres de gouvernance, qu’ils soient onusiens, européens ou transfrontaliers, ils 
doivent avoir la capacité de prévenir les conflits d’usage, de favoriser la coopération entre 
États et d’intégrer l’eau comme enjeu stratégique de politique étrangère. Nul ne peut 
s’accaparer l’eau, son usage doit répondre aux enjeux collectifs. Les parties prenantes, les 
acteurs les plus concernés, sont les plus à même d’organiser les règles applicables pour 
permettre à la fois de maintenir des activités humaines économiquement viables et de 
préserver les ressources.  
Cet avis démontre que les concertations entre pays riverains partageant un même bassin 
peuvent les conduire à dépasser leurs intérêts strictement nationaux pour défendre une 
gestion durable de l’eau. À ces conditions, l’eau peut devenir un catalyseur de paix. Telle doit 
être l’ambition de cette Conférence des Nations Unies sur l’eau pour consolider une 
gouvernance internationale de l’eau.  
Le groupe de l’Agriculture a voté pour. 
 


